
Joinville, le 29 novembre 2010

Jean François Clair

94340 Joinville-le-Pont
À l’attention de Monsieur Olivier Dosne

Maire de Joinville-le-Pont

Monsieur le Maire,

Nous nous permettons de vous rappeler que l’avenue Ratel est la toute première voie du réseau vert de
Joinville-le-Pont. Or cette voie se dégrade, et il y a peu d’entretien pour maintenir le réseau vert en état. De
nombreux véhicules de non-riverains participent à la dégradation et à la pollution de cette voie.

Les riverains de l’avenue Ratel s’étonnent de ne pas avoir reçu de réponse concernant la remise en état des
candélabres, précisant le délai de réalisation de fin de travaux et les options retenues par la municipalité.

Nous nous permettons de vous rappeler le contenu de la pétition qui vous a été adressée il y a quelques
semaines : « Par la présente, Monsieur le Maire nous vous demandons de remettre en état les candélabres de
la rue Ratel, premier réseau vert de Joinville-le-Pont ou des les remplacer par un ensemble économique et
semi autonome. En effet, l’éclairage public présente de graves dysfonctionnements et des failles de sécurité
importantes. Quatre candélabres ont été supprimés et pendant plusieurs semaines nous sommes restés sans
éclairage. ».

Les riverains constatent que les travaux de maintenance ont débuté. Par contre, ils remarquent que le
candélabre situé à droite de la fin de la rue ne fonctionne toujours pas et que deux candélabres sont
manquants. Nous vous remercions de nous indiquer les options retenues pour leur réimplantation.

D’autre part, que comptent faire les services techniques pour dissuader les automobiles de se garer
notamment lors de la sortie des classes, dans cette voie sans issue, afin que les principes du réseau vert
soient effectivement respectés ?

Nous vous remercions par avance de l'attention que vous voudrez bien porter à notre demande, et vous
prions d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de notre meilleure considération.

Jean François Clair
Joinville Ecologie

Copie Monsieur Didier Fontenay



Avant maintenant


